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Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 78 LTF , le recours en matière pénale est ouvert contre les décisions rendues en
matière pénale, dont font partie les décisions rendues en matière de détention provisoire ou
pour des motifs de sûreté au sens des art. 212 ss CPP ( ATF 137 IV 22 consid. 1 p. 23).

E. 1.1
Selon l'art. 81 al. 1 let. a et let. b ch. 1 LTF, le prévenu a qualité pour agir. Le recours est
formé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre deux arrêts rendus en dernière instance
cantonale ( art. 80 LTF ).

E. 1.2
Le recours est dirigé à la fois contre une décision relative à la prolongation de la détention
provisoire (arrêt du 29 mai 2012) et contre une décision ordonnant, après le dépôt de l'acte
d'accusation, la mise en détention pour des motifs de sûreté (arrêt du 26 juin 2012). Le
recourant ne semble plus avoir d'intérêt à mettre en cause sur le fond la première décision:
son annulation ne pourrait conduire à sa mise en liberté puisqu'il existe désormais un
nouveau titre de détention. Ayant recouru simultanément contre la seconde décision, le
recourant peut par ce biais obtenir un contrôle de sa détention et faire valoir l'ensemble de
ses arguments, y compris la violation du principe de la célérité. Le recourant s'en prend
toutefois spécifiquement à l'arrêt du 29 mai 2012 en ce qui concerne le montant des frais
mis à sa charge. Dans cette mesure, le recours est également recevable à l'encontre du
premier arrêt.

E. 2
Le recourant consacre l'essentiel de son recours à l'établissement des faits. Il conteste
notamment apparaître avec un couteau sur les images de vidéo-surveillance. La Chambre
pénale aurait par ailleurs omis de mentionner les nombreuses déclarations qui le mettent
hors de cause. Le recourant estime également que les déclarations de Y.________ du 24
septembre 2012, recueillies en son absence, ne lui seraient pas opposables. La note du
Ministère public du 15 octobre 2011, faisant état des risques encourus par le plaignant et
des raisons de ses rétractations, devrait elle aussi être écartée du dossier, car elle relate des
propos tenus hors la présence des prévenus et de leurs avocats. La Chambre pénale aurait
omis d'indiquer que, selon l'expertise du 4 octobre 2011, la vie des victimes n'a pas été mise
en danger lors des agressions. En définitive, une appréciation d'ensemble des preuves
conduirait à admettre que les charges ne sont pas suffisantes, alors que l'instruction est
désormais terminée.

E. 2.1



Pour qu'une personne soit placée et maintenue en détention provisoire il doit exister à
l'égard de l'intéressé des charges suffisantes, soit de sérieux soupçons de culpabilité
c'est-à-dire des raisons plausibles de la soupçonner d'avoir commis une infraction ( art. 221
al. 1 CPP ; art. 5 par. 1 let . c CEDH; arrêt 1B_63/2007 du 11 mai 2007 consid. 3 non publié
in ATF 133 I 168 ). Il n'appartient cependant pas au juge de la détention de procéder à une
pesée complète des éléments à charge et à décharge et d'apprécier la crédibilité des
personnes qui mettent en cause le prévenu. Il doit uniquement examiner s'il existe des
indices sérieux de culpabilité justifiant une telle mesure.

L'intensité des charges propres à motiver un maintien en détention préventive n'est pas la
même aux divers stades de l'instruction pénale; si des soupçons, même encore peu précis,
peuvent être suffisants dans les premiers temps de l'enquête, la perspective d'une
condamnation doit apparaître vraisemblable après l'accomplissement des actes d'instruction
envisageables ( ATF 137 IV 122 consid. 3.1 p. 126). Le Tribunal fédéral examine librement
ces questions, sous réserve toutefois de l'appréciation des faits, revue sous l'angle restreint
des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF ( ATF 137 IV 122 consid. 3.2 p. 126; 135 I 71 consid. 2.5
p. 73 s. et les références).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue en principe sur la base des faits établis par l'autorité précédente,
sauf si ceux-ci ont été retenus de façon manifestement inexacte - ce qui correspond à la
notion d'arbitraire: ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 63 - ou en violation du droit au sens de l'
art. 95 LTF (cf. art. 105 al. 1 et 2 LTF ) et si la correction du vice est susceptible d'influer
sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Lorsque le recourant entend s'en prendre aux faits
ressortant de l'arrêt attaqué, il doit établir de manière précise la réalisation de ces conditions.
A défaut, il n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait divergent de celui qui est
contenu dans l'acte attaqué. En particulier, le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur des
critiques de type appellatoire portant sur l'état de fait ou sur l'appréciation des preuves (
ATF 137 II 353 consid. 5.1 p. 356 et les arrêts cités).

E. 2.3
Les charges retenues contre le recourant se fondent en premier lieu sur les déclarations des
deux victimes, qui l'ont clairement mis en cause dans un premier temps. Celles-ci se sont
certes rétractées par la suite, mais elles en ont aussi donné la raison, en expliquant au
Procureur qu'elles redoutaient des représailles. Le recourant conteste tant les premières
déclarations de la victime que la note apportée au dossier par le Procureur faisant état des
craintes de représailles. La validité de ces pièces n'a toutefois pas à être discutée dans le
cadre de la procédure de prolongation de la détention préventive, dès lors qu'il ne s'agit pas
à ce stade d'établir définitivement la culpabilité de l'intéressé. Le recourant a par ailleurs été
reconnu sur les images de vidéo-surveillance, courant derrière la victime. La question de
savoir s'il était muni d'un couteau peut demeurer indécise à ce stade, puisqu'il existe à tout
le moins des soupçons suffisants de la participation du recourant à un guet-apens qualifié de
tentative d'assassinat dans l'acte d'accusation. Le fait que, selon l'expertise, la vie des
victimes n'aurait pas été concrètement mise en danger, n'est pas incompatible avec une
intention meurtrière. Dans la mesure où la présence du recourant sur les lieux est
démontrée, la Chambre pénale de recours pouvait faire abstraction des témoignages qui le
disculpent, ou dont les auteurs affirment n'avoir rien vu. Le recourant a aussi été décrit avec
précision par la seconde victime (qui a notamment mentionné son prénom) et son téléphone



portable - que l'intéressé a tenté de dissimuler - a été repéré dans les environs du lieu de
l'agression alors que le recourant prétendait s'être trouvé en France.

C'est dès lors à juste titre que la cour cantonale a retenu l'existence de charges suffisantes,
sans qu'il y ait à ce stade à procéder à une appréciation complète des preuves à charge et à
décharge ( ATF 137 IV 122 consid. 3.2 p. 126). En se livrant à une telle appréciation, le
recourant confond manifestement les conditions de maintien en détention provisoire -
respectivement pour des motifs de sûreté -, soit l'existence d'indices suffisants, et les
conditions auxquelles une condamnation peut être prononcée, soit l'absence de doutes
sérieux quant à la culpabilité de l'accusé. Le grief doit par conséquent être écarté.

E. 3
Invoquant l' art. 5 CPP , le recourant relève que la procédure relative à sa détention a
commencé avec la décision du Tmc du 13 mars 2012 et que, depuis lors, le Tribunal fédéral
ne se serait pas encore prononcé sur le fond.

E. 3.1
Concrétisant le principe de célérité, l' art. 5 CPP impose aux autorités pénales d'engager les
procédures pénales sans délai et de les mener à terme sans retard injustifié (al. 1), la
procédure devant être conduite en priorité lorsqu'un prévenu est placé en détention (al. 2).
Selon l' art. 5 par. 4 CEDH , "toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention
a le droit d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la
légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale" (cf. également
art. 31 al. 4 Cst. ). La question de la durée admissible au regard du principe de célérité pour
statuer sur une demande de mise en liberté s'apprécie à la lumière des circonstances
particulières de chaque cas d'espèce. Le droit d'obtenir une décision dans les plus brefs
délais n'est pas violé si, compte tenu des circonstances, une décision ne pouvait
raisonnablement intervenir plus rapidement ( ATF 117 Ia 372 consid. 3a p. 375).

E. 3.2
En l'occurrence, la décision de refus de prolongation a été rendue par le Tmc le 13 mars
2012. Le Ministère public a recouru le même jour en demandant le maintien en détention à
titre provisionnel. La Chambre pénale a statué une première fois le 30 mars 2012 après
avoir recueilli les déterminations du recourant et la réplique du Ministère public. Cet arrêt a
été notifié le 2 avril 2012 au recourant, lequel a déposé son recours en matière pénale un
mois plus tard, le 2 mai 2012. L'arrêt du Tribunal fédéral a été rendu le 15 mai suivant. En
exécution de cet arrêt, le recourant a été immédiatement invité à se déterminer, et la cour
cantonale a statué à nouveau le 29 mai 2012.

Il ressort de ce qui précède que les décisions relatives à la détention du recourant se sont
succédées régulièrement et sans aucun retard. Chacune des juridictions saisies a statué à
bref délai. La durée totale de la procédure relative à la détention n'est due qu'à la succession
des instances saisies et l'on ne pouvait raisonnablement exiger que celles-ci statuent plus
rapidement qu'elles ne l'ont fait. Il n'y a par conséquent aucune violation du principe de
célérité.

E. 4
Le recourant relève enfin que l'émolument perçu par la Chambre pénale dans son arrêt du
29 mai 2012 s'élève à 1'000 fr., alors qu'il était de 800 fr. dans l'arrêt du 30 mars 2012. Cette
augmentation ne serait pas justifiée. L'arrêt du 26 juin 2012 ne serait qu'un copié-collé de



celui du 29 mai 2012, de sorte que l'émolument de 800 fr. ne se justifierait pas non plus.

E. 4.1
Selon l' art. 424 CPP , la Confédération et les cantons règlent le calcul des frais de
procédure et fixent les émoluments. S'agissant en l'occurrence d'une question réglée par le
droit cantonal, le recours est soumis aux exigences accrues de motivation posées à l' art. 106
al. 2 LTF . Le grief doit être soulevé de manière claire et détaillée ( ATF 134 II 349 consid.
3 et les arrêts cités).

E. 4.2
Le recourant n'indique pas quelle disposition cantonale ou quel principe constitutionnel
aurait été violé lors de la fixation du montant des différents émoluments judiciaires. Il
prétend que l'augmentation de l'émolument constituerait une manière détournée de le
sanctionner après qu'il ait eu gain de cause devant le Tribunal fédéral, mais omet de préciser
quel droit aurait été violé de la sorte, et en quoi il l'aurait été. Au demeurant, après
l'annulation de l'arrêt du 30 mars 2012, la Chambre pénale de recours a dû effectuer des
actes supplémentaires (interpellation par télécopie et réception de nouvelles déterminations
du recourant), ce qui suffit à expliquer l'augmentation du montant de l'émolument. Quant
aux frais afférents à l'arrêt du 26 juin 2012 (comprenant 800 fr. d'émolument), le recourant
ne démontre pas non plus en quoi ils violeraient le droit, notamment le barème applicable.

E. 5
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté. Le recourant a demandé l'assistance
judiciaire et les conditions en paraissent réunies. Me Magali Buser est désignée comme
avocate d'office, rétribuée par la caisse du Tribunal fédéral. Il n'est pas perçu de frais
judiciaires.
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